
RÈGLEMENT DU JEU 
 
 

1. Organisation  
 
La Société EBRA MEDIAS Rhône-Alpes PACA, société en nom collectif, au capital de1 524 €, immatriculée au RCS de 
Lyon B sous le numéro 813 168 887 et dont le siège social est situé 650 route de Valence 38913 Veurey cedex (ci-après 
« l’Organisateur »), organise du 09 décembre au 17 décembre 2022, un jeu gratuit et sans obligation d'achat dénommé 
« Jeu concours des Stations de l’Isère » (ci-après le « Jeu »). 
 

2. Conditions de participation 
 
Ce Jeu est ouvert à toutes les personnes physiques majeures, résidant en France métropolitaine (Corse comprise), à 
l’exception des salariés et représentants de l’Organisateur ainsi que des membres de leur famille, des sociétés 
émettrices des messages et de leurs sous-traitants. Ce Jeu pourra être proposé sur Internet et sur Internet mobile. Il 
est donc nécessaire d'avoir un accès à Internet et de disposer d'une adresse électronique valide. 

 
Pour participer au Jeu, il suffit de suivre les indications précisées sur la page du Jeu, de compléter et de valider le 
formulaire de participation avant la date de fin du Jeu. 

 
Deux participations par personne (mail ou numéro de mobile ou adresse postale identiques) seront autorisées 
pendant la durée du Jeu. En tout état de cause, si plus de deux participations au Jeu sont enregistrées pour un même 
participant, il ne sera pris en compte qu’une seule participation dite “gagnante” et une même personne ne peut 
gagner qu’un seul lot pendant toute la durée du Jeu. 

 
La participation est strictement nominative. Le participant ne peut en aucun cas jouer sous plusieurs identités, 
pseudonymes, avec plusieurs adresses postales et/ou électroniques, et ce, quel que soit le nombre d’adresses 
électroniques dont il dispose. L’utilisation de manœuvres, de robots ou de tout autre procédé frauduleux permettant 
de jouer au Jeu de façon mécanique, automatique ou déloyale est interdite. De manière générale, il est 
rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit de modifier ou de tenter de modifier le dispositif du Jeu, 
notamment afin d’en modifier les résultats ou tout autre élément déterminant l’issue du Jeu. 

 
Le non-respect des conditions de participation entraînera la disqualification du participant. 
 

3. Dotations 
 
Le Jeu est doté des lots à gagner suivants :  
 

1 paire de skis modèle NOVA10 TI XP11  Rossignol d'une valeur de 820 €  

1 paire de skis modèle EXPERIENCE 86 TI Rossignol d'une valeur de 790 €  

1  sac de voyage DISTRICT EXPLORER Bag Rossignol d'une valeur de 210 €  

1 sac de voyage DISTRICT CABIN BAG Rossignol d'une valeur de 150 €  

30 forfaits Alpin journée adulte Chamrousse d'une valeur de 39 €  

15 forfaits journée adulte OZ/VAUJANY d'une valeur unitaire de 41,50 € 

30 forfaits journée adulte  Villard Corençon d'une valeur de 41 € 

15 forfaits journée adulte Col d'Ornon domaine Alpin sans assurance d'une valeur unitaire de 13€ 

65 forfaits journée adulte Alpe d'Huez Grand Domaine sans assurance d'une valeur unitaire de 58€ 

15 forfaits journée Adulte Domaine Alpin les  7 Laux d'une valeur de 39€ 

15 forfaits journée adulte Le Collet d'Allevard d'une valeur de 25 € 

15 forfaits journée espace ludique Col de Marcieu d'une valeur de 9,50 € 

 
Les forfaits 2022/2023 sont à utiliser au plus tard le 15/04/2023, en fonction de la date de fermeture des stations. 
 



Les valeurs commerciales ci-dessus correspondent aux prix publics TTC pratiqués à la date de rédaction du Règlement, 
sont indicatives et susceptibles de variation. Les éventuelles différences constatées entre lesdites valeurs et les valeurs 
réelles des dotations à la date de leur réception par les gagnants ne sont pas remboursables. A l’inverse, si la valeur 
réelle des dotations venait à augmenter, les gagnants n’ont pas à leur charge la différence de prix. 
 
En cas de force majeure ou en cas de circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté, l’Organisateur se 
réserve le droit de remplacer la dotation gagnée par une dotation de nature et/ou de valeur équivalente ou supérieure. 
 

4. Désignation du gagnant 
 
Les gagnants seront déterminés par différents instants gagnants programmés à l’avance sur la journée de Jeu. Les 
instants gagnants qui déclenchent l’attribution d’une des dotations à un participant sont prédéterminés de façon 
aléatoire. Ces instants gagnants sont « ouverts ». Est ainsi déclaré gagnant un participant qui joue au moment de 
l’instant gagnant (date, heure, minute, seconde du serveur du Jeu) ou, si aucun participant ne joue à ce moment, le 
participant qui joue le premier après cet instant gagnant. Les participants seront informés immédiatement s’ils ont 
gagné ou perdu au moment du Jeu.  
En cas de pluralité de connexions de participants, seule la 1ère connexion dans l’ordre chronologique sera gagnante à 
une dotation. 
L’heure prise en compte pour déterminer si le moment de la connexion correspond à l’un des « Instants Gagnants » 
est celle de l’horloge de l’ordinateur diffusant le Jeu. 
 
 

5. Remise des dotations 
 
Les gagnants recevront une confirmation de gain, par téléphone, courrier, email ou par SMS, au plus tard le 
31/01/2023. 
 
Les dotations sont strictement personnelles et ne sont ni transmissibles, ni échangeables contre une valeur monétaire, 
ou une autre dotation. 
 
Les gagnants seront contactés directement par la station de leur gain (office du tourisme ou remontées mécaniques). 
Celles-ci feront leurs meilleurs efforts afin de contacter les gagnants. Néanmoins si un des gagnants demeurait 
injoignable, ce dernier sera considéré comme ayant renoncé à sa dotation. De la même manière, si le lot n’est pas 
réclamé avant le 31 janvier 2023 le gagnant ne se manifeste pas, il est définitivement considéré comme renonçant à 
sa dotation et le lot restera la propriété de l’Organisateur. 
Enfin, toute dotation retournée par le prestataire de transport comme non remise pour quelque raison que ce soit est 
considérée comme abandonnée par le gagnant concerné, les participants faisant élection de domicile à l’adresse 
indiquée lors de leur inscription. 
 
L’Organisateur se réserve le droit de demander aux gagnants de justifier de leur identité. Tout gagnant ne remplissant 
pas les conditions de participation ou refusant de justifier de son identité sera exclu du Jeu et ne pourra bénéficier de 
sa dotation. 
 
Les gagnants autorisent l’Organisateur du Jeu à utiliser leur nom sur tout support de communication, sans que cela ne 
leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que le prix reçu. 
 

6. Informatique & Libertés  
 
Les informations recueillies lors de votre participation au Jeu sont destinées à l’Organisateur, en sa qualité de 

responsable de traitement. Elles sont nécessaires pour gérer la participation au Jeu, vérifier la validité des 

participations et faire parvenir les dotations aux gagnants.  

Elles pourront également être utilisées par l’Organisateur ou ses partenaires, ALPES IS HERE et les stations de l’Isère 

(L’ALPE D’HUEZ, AURIS EN OISANS, CHAMROUSSE, LE COL DE MARCIEU, LE COL D’ORNON, LE COLLET D’ALLEVARD, 

LES 7 LAUX, OZ EN OISANS, VAUJANY, VILLARD RECULAS, VILLARD CORRENCON), à des fins de prospection 

commerciale SMS ou Email sous réserve du consentement exprès du participant.  



Elles sont conservées pendant 3 ans à compter de la date de participation. Dans l’hypothèse où il serait procédé à 
l’annonce des gagnants sur le site de l’Organisateur, il est précisé que ladite annonce ne sera réalisée qu’aux fins 
d’exécution du contrat conclu entre l’Organisateur et les participants que constitue le présent Règlement et que cette 
dernière sera supprimée au terme des 3 mois suivant sa publication. 
 
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez notamment d’un droit 
d'accès, de rectification, d’effacement de vos données ainsi qu’un droit à la portabilité et à la limitation au traitement 
de vos données. Vous pouvez aussi décider du sort de vos données personnelles après votre décès et ainsi choisir de 
les communiquer ou non à un tiers que vous désignerez. 
 
Vous bénéficiez également du droit de vous opposer au traitement de vos données y compris à des fins de prospection. 
 
Vous pouvez exercer vos droits en contactant l’Organisateur à l’adresse indiquée au 1. 
 

7. Responsabilité de l’Organisateur 
 
L’Organisateur se réserve le droit d'écourter, de proroger, de modifier ou d'annuler ce Jeu si les circonstances l'exigent.  
 
Sa responsabilité ne peut être engagée de ce fait, ni de tous dommages directs ou indirects résultant notamment d'un 
dysfonctionnement du réseau Internet, de problèmes d'acheminement ou de coupure de communication, de 
difficultés de connexion ou de panne du serveur de son site web. L’Organisateur ne saurait également être tenu pour 
responsable de tout problème technique survenant pendant la participation au Jeu, notamment provoqué par un 
virus, bug informatique, intervention humaine non autorisée ou toute autre cause échappant à son contrôle. 
L’Organisateur se réserve, par conséquent, le droit d’interrompre le Jeu. Sa responsabilité ne saurait être engagée de 
ce fait. 
 
Si au terme du Jeu, l’ensemble des dotations n’a pas été attribué, l’Organisateur se réserve le droit de prolonger le 
Jeu. 
 

8. Frais de participation 
 
En l'état actuel des offres de service et de la technique d'accès à Internet, offrant une connexion gratuite ou forfaitaire 
aux internautes, les participants sont informés que l’Organisateur précise que l’accès au Jeu ne pourra donner lieu à 
aucun remboursement. 

 
 

9. Application du règlement du jeu 
 
La participation à ce Jeu implique l'acceptation pleine et entière de toutes les dispositions du présent règlement. 
En cas de contestation ou de réclamation relative à l’interprétation du présent règlement, pour quelque raison que ce 
soit, les demandes devront être transmises dans un délai de quatre mois maximums après la clôture du Jeu à l’adresse 
indiquée à l’article 1. 
 
 

https://www.cnil.fr/fr/loi-78-17-du-6-janvier-1978-modifiee

